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Examen des petitions (T /1584/ Add,l, T /C.2/L.451) [fin] 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT met aux voix la proposition faite 
par le representant du Royaume-Uni a la seance 
precMente, tendant a renvoyer a la vingt-neuviE~me 
session du Conseilles petitions relatives ala Nouvelle
Guinee et au Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, qui figurent dans le document T /1584/ Add.l. 

Par 9 voix contre une. la proposition est adoptee. 

2. M. BHADKAMKAR (Inde) regrette que la dele
gation du Royaume-Uni ait cherche a s I abriter derri~re 
un artifice de procedure pour eluder certaines obli
gations tr~s nettes que lui imposent les resolutions du 
Conseil et, plus precisement, la resolution 1646 (XVI) 
de l'Assemblee generale. Il est tr~s regrettable que 
1' ancienne Auto rite administrante refuse de tenir 
compte des vceux et des decisions du Conseil et s'at
tache a meconnartre !'esprit, sinon la lettre, des deci
sions de l'Assemblee. La delegation indienne entre
tient neanmoins l'espoir que le Royaume-Uni agit de 
bonne foi et qu'il s'acquittera, en temps voulu, de ses 
obligations. 

Designation des membres du Comite permanent des petitions' 

[Point 6 de l'ordre du jour] 

3. M. KIANG (Chine) est d'avis que les circonstances 
qui, a la 1171~me seance, avaient amene le Conseil 
a suspendre sa decision sur ce point n'ont pas change 
et qu'il n'y apasderaison,parconsequent, de prendre 
une decision ferme en ce qui concerne la designation 
des membres du Comite permanent des petitions. Si 
le Conseil decidait de dissoudre le Comit6, il irait d 
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l'encontre des dispositions de !'article 90 du r~glement 
interieur, qui a un caract~re obligatoire. Mais, dans 
le cas contraire, il pourrait renvoyer cette question 
d sa prochaine session, car il n'est pas indispensable 
que le Comite permanent des petitions se reunisse 
entre les sessions du Conseil. D'autre part, avant de 
decider de ne pas reconduire le Comw~. il faudrait 
inscrire un nouveau point a l'ordre du jour, ce qui 
reviendrait a proposer une modification du r~glement 
interieur. Comme il serait impossible de procecter 
a un debat de fond sans inscrire auparavant la question 
a l'ordre du jour, le Conseil en est reduit a appliquer 
l'article 90 de son r~glement interieur. 

4. Dans ces conditions, la seule mesure pratique 
qu'il peut prendre est d'invoquer !'article 106 du 
r~glement interieur et de suspendre !'article 90 pen
dant la presente session, renvoyant ainsi la designa
tion des membres du Comite des petitions a la pro
chaine session. Mais le Conseil ne peut pas liquider 
sommairement le Comite des petitions. M. Kiang 
fait observer que, dans la resolution 1701 (XVI), 
l'Assemblee generale a recommande au Conseil 
d'examiner ses methodes de travail et sa procedure, 
ce qui implique une revue des methodes relatives a 
l'examen des petitions. 

5. Pour terminer, M. Kiang felicite le President et 
le Vice-President de leur election et rend hommage au 
Paraguay qui a cesse d'etre membre du Conseil. 

6. M. SALAMANCA (Bolivie) estd'accordsurlefond, 
mais pour des raisons differentes, avec le representant 
de la Chine. Il ri.e partage pas son interpretation de 
!'article 90, lequel n'a pas un caract~re obligatoire, 
puisque, aux termes de !'article 106, "le Conseil de 
tutelle peut decider de suspendre I' application d 'un 
article du r~glement interieur". 

7. Comme on ne saurait maintenir un organe qui 
n'aurait aucune tache concr~te a accomplir, puis
qu'il n'y a pas de petitionnaires, le Conseil peut 
parfaitement ne prendre aucune decision sur la 
reconduction du Comite, en suspendant !'application 
de l'article 90 au titre de !'article 106. Les petitions 
qui pourraient etre presentees lui seraient soumises 
directement par le Secretariat. Le Conseil peut egale
ment decider de dissoudre le Comite des petitions. 

8. M. KIANG (Chine) estime qu'il faut respecter 
le r~glement interieur. Il propose done formellement 
de suspendre !'article 90 jusqu'a la prochaine session 
du Conseil. 

9. M. OBEREMKO (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que sa delegation s'est prononcee 
en faveur de la suppression du Comite des petitions. 
En effet, le nombre des petitions rec;ues ne justifie 
plus !'existence d'un organe special et il vaut mieux, 
pour des raisons de principe, que les petitions soient 
examinees par le Conseillui-meme. 

10. M. BACON (Etats-Unis d'Amerique) propose de 
suspendre !'application de l'article 90 jusqu'a nouvel 
ordre, plutOt que jusqu'a la prochaine session, comme 
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le demande le representant de la Chine, afin d'eviter 
1 'inscription automatique de la question a 1 'ordre du 
jour. 

11. M. KIANG (Chine) se demande si 1 'article 106 
permet de suspendre 1 'application d 'un autre article 
jusqu'a nouvel ordre. 

12. M. BACON (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
qu'aux termes de la decision prise ala session prece
dente (A/4818, p. 21) "le Conseil a decide de remettre 
a sa session suivante 1 'examen de la question relative 
au Comite permanent des petitions et a la nomination 
de- membres a ce co mite"; il propose de reprendre 
ce libelle, en supprimant les mots "a sa session sui
vante" ou en ajoutant les mots "et, a cette fin, de 
suspendre 1 'article 90 du r~glement interieur". 

13. M. KIANG (Chine) accepte cette proposition. 

14. M. SALAMANCA (Bolivie) consid~re que la pro
position chinoise primitive posait la question d'une 
mani~re qui semblait la rendre tr~s facile a resoudre. 
Mais le Conseil peut, encore plus simplement, ne 
prendre aucune decision a 1 'egard de 1 'article 90. Le 
r~glement interieur ne peut pas aller contre le sens 
commun: s'il n'y a pas de petitionnaires, il ne peut 
pas y avoir de Comite permanent des petitions; s'il y 
en a quelques-uns, le Conseil pourra les entendre en 
seance pleni~re. M. Salamanca propose done de mettre 
aux voix la decision suivante: "Le Conseil estime 
qu'il n'est pas necessaire de prendre, a la presente 
session, une decision relative a 1 'application de 
I' article 90." 

15. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne s'opposera pas a la proposition 
du representant des Etats-Unis, mais, de l'avis de 
sa delegation, le Comite permanent des petitions est 
inutile et doit etre dissous, et les petitions doivent 
etre examinees par le Conseil de tutelle lui-meme. 

16. M. OOISE (France), tout en rappelant que sa 
delegation est en faveur de la suppression du Comite 
des petitions, accepte la proposition du representant 
de la Chine, modifiee par le representant des Etats
Unis. 

17. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que, pour sa delegation, le 
Conseil est saisi d 'une proposition du representant 
des Etats-Unis. Si le President en juge autrement et 
estime que 1 'auteur de la proposition est une personne 
qui n'a aucun droit de sieger au Conseil,la delegation 
de I 'Union sovietique ne participera pas au vote, car 
cette proposition, du point de vue juridique, n'existe 
pas. 

18. Le PRESIDENT declare qu'il n'y a pas de doute 
en ce qui concerne la representation de la Chine au 
Conseil et que la proposition est adoptee avec les 
reserves exprimees par le representant de I'Union 
sovietique. 

Travaux futurs du Conseil de tutelle 

19. Le PRESIDENT rappelle la decision, prise ala 
1173~me seance du Conseil, d'ouvrir la session d'ete 
pendant la deuxi~me quinzaine de mai 1962. 11 signale 
que la date du 31 mai a ete proposee afin de laisser au 
Secretariat assez de temps pour preparer et traduire 
le rapport de Ia Mission de visite des Nations Unies 
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dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
Nouvelle-Guinee (1962). 

20. Mme TENZER (Belgique) fait observer que la 
suspension de 1 'article premier du r~glement interieur 
du Conseil valait seulement pour la reuriion du Conseil 
qui devait suivre immediatement !'adoption de cette 
decision. 11 semble done qu'on puisse actuellement 
revenir aux dispositions de 1 'article premier et 
ouvrir la session a une date posterieure au 31 mai, 
si cela doit etre utile. 

21. M. PROTITCH (Sous-Secretaire a la tutelle et 
aux renseignements relatifs aux territoires non auto
names) signale qu'aux termes du rapport du Conseil 
concernant Ies differentes decisions prises (A/4818, 
p. 1) !'article premier a ete suspendu "afin que la 
session d'ete puisse commencer pendant la deuxi~me 
quinzaine de mai 1962". 

22. M. SANKEY (Royaume-Uni) appuie lepointdevue 
de la representante de la Belgique. La decision du 
Conseil de suspendre 1' application de 1' article premier 
ne doit pas avoir un caract~re obligatoire si les 
circonstances ne 1 'imposent pas. La delegation du 
Royaume-Uni, pour sa part, n'a aucune objection a ce 
que la session commence le 31 mai, mais le Conseil 
ne do it pas se considerer comme lie par cette date si, 
par la suite, les circonstances changent. 

23. En reponse a une question de M. DOISE (France), 
le PRESIDENT dit que la date de cl()ture des travaux 
du Conseil dependra de sa decision et de ses methodes 
de travail. 

24. M. BHADKAMKAR (Inde) attire !'attention du 
Conseil sur le fait que celui-ci est appele a consulter 
le Comite special de dix-sept membres, cree par la 
resolution 1654 (XVI), et a travailler en collaboration 
avec lui. 

En l'absence d'objection, il est decide que la vingt
neuvieme session du Conseil s 'ouvrira Ie 31 mai 1962. 

25. Le PRESIDENT, au nom de tous les membres 
du Conseil, presente ses vceux de succ~s a M. Ed
monds, representant de la Nouvelle-Zelande, appele 
a d'autres fonctions. 

Pouvoirs des representants 

26. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) constate avec regret que le Conseil 
a siege sans representant de la Chine. La delegation 
de 1 'Union sovietique declare formellement et cate
goriquement que le representant de laChine au Conseil 
de tutelle, comme a tout autre organe des Nations 
Unies, ne peut etre qu'une personne designee par le 
Gouvernement central de la Republique populaire de 
Chine. Elle proteste done contre le fait que le siege de 
la Chine a la presente session a ete occupe par des 
personnes qui n'ont aucun droit de la representer. 

27. M. KIANG (Chine) declare que le Gouvernement 
de la Republique de Chine, qu'il a l'honneurde repre
senter au Conseil, est le seul gouvernement de la 
Chine qui soit legitime et habilite a parler au nom du 
peuple chinois. 

Cloture de Ia session 

28. Le PRESIDENT prononce la cl6ture de la vingt
huitieme session du Conseil. 

La seance est levee a 16 h 5. 
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